
 

COMPTE RENDU DE COMMISSION 

MUNICIPALE DES JEUNES : 

 

 

Réunion du 22/05/2022 

Personnes présentes : Jean-Luc FRUCHART, Stéphanie CHAZOTTE, Jean-Jacques LABONNE, 

Félicien BONY, Maëly CHAPUT, Clément GARDE, Charlotte LEYRIT, Lou-Anne ROCHEFORT, 

Thomas DUMOULIN 

Personnes excusées : Manon GRANGE, Véronique ROUDAIRE 

Ordre du jour :  

➢ Validation Compte Rendu du 10/04/2022 

➢ Stationnement vélos  

➢ Journées citoyennes - Actions possibles sur la commune 

➢ Futurs projets 

➢ Questions diverses 

 

I. Compte Rendu du 10/04/2022 validé à l’unanimité3 

 

II. Stationnement vélos :  

 

→ Tarifs :  
- 3 places : 56,52 euros HT 

- 5 places : 90,72 euros HT 

→ Emplacement : 

- Anschald (3 places) à côté de l’emplacement moto 

- Stade (3 places) façade du bâtiment 

- Bourg (5 places) à proximité de l’aire de jeu  

- Ecole (5 places) contre le bâtiment, côté composteurs  

 

III. Journée citoyenne  

L’idée est d’organiser une journée citoyenne autour du fleurissement de la commune, de 

l’amélioration du cadre de vie, en partenariat avec le CMJ. Cette journée citoyenne aura lieu à 

l’automne. Plusieurs idées sont évoquées : nettoyage de la fontaine St Martin en vue de l’intégrer dans 

le circuit de randonnée du puy de Moufle, plantation de bulbes à l’entrée du bourg. Cette journée 

pourrait se clôturer par un goûter avec tous les participants. L’organisation de la journée citoyenne 

sera à l’ordre du jour du prochain conseil municipal des jeunes.  



IV. Futurs projets :  
- Communication (mettre à jour l’onglet « Conseil Municipal des Jeunes » sur le site et 

l’application de la commune) 

 

V. Questions diverses : 
- Matériel de nettoyage des salles communales 

- Fibre  

- Tourisme 

- Poubelles Anschald 

La séance s’est terminée par la visite de la fontaine St Martin. 

 

 


